
PROJET D’ORGANISATION DE L’ARBITRAGE 
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PRIORITE A LA FORMATION DU JEUNE

UN SENS COMMUN 
UNE IMPLICATION PARTAGEE ENTRE TOUTES LES STRUCTURES HANDBALL 

• Le Club : centre de l’activité du handball

• Le Comité : instance de proximité et de formation des Juges Arbitres

• La Ligue Territoriale : instance gestionnaire et de perfectionnement des Juges Arbitres

• l’Equipe Technique : groupe de coordination et de validation des formations

• Implication de la CCA (FFHB) : impulse le plan de réorganisation de l’arbitrage



SIMPLIFICATION DES GROUPES JUGES-ARBITRES

Ancienne appellation Nouvelle
appellation

AGE NIVEAU DE JEU DIRIGE
(championnats jeunes)

PRE-JA JAJ CLUB 8-12 ANS Rencontres non compétitives

JA CLUB JAJ - T3 13-15 ANS -11 et -13

JA DEPARTEMENTAL JAJ – T2 15-18 ANS - 13 / -15 et -18 Dép.

JA REGIONAL JAJ – T1 16-23 ANS -15 et -18 Rég. et France

LES JUGES-
ARBITRES 

JEUNES

LES JUGES-
ARBITRES 

SENIORS

Ancienne appellation Nouvelle
appellation

NIVEAU DE JEU DIRIGE

JUGE-ARBITRE
DEPARTEMENTAL T3

Départemental

JUGE-ARBITRE 
REGIONAL

T2 
Ou
T1

Régional et départemental possible 

Prénational et Nationale 3 possible



OBJECTIF : renforcer les compétences à tous le niveau de pratique de l’Arbitrage

CALENDRIER NATIONAL
Mai 2019 : une école d’arbitrage* dans chaque club de niveau national et régional

Septembre 2020 : une école d’arbitrage * dans chaque club de niveau régional

Mai 2020 : Contrôle des clubs nationaux et régionaux.

Septembre 2021 : Le pôle JA adulte est opérationnel / Les JA adultes sont indépendants



BUT A ATTEINDRE PAR LA CTA et de l’ETR :
Donner les moyens aux clubs de mettre en place d’une Ecole d’Arbitrage obligatoire

CALENDRIER TERRITORIAL
Septembre 2018 : le pôle formation de la CTA est opérationnel, les personnes ressources 
sont identifiées

De janvier à mai 2018 : formation des Ecoles d’Arbitrage des clubs de niveau national

De janvier 2019 à mai 2020 : formation des Ecoles d’Arbitrage des clubs de niveau régional

Septembre 2021 : le pôle JA adulte est opérationnel / Les JA adultes sont indépendants

ou alors : un superviseur par club régional et national 



Cette école comprend :

• Un encadrement certifié :

1 animateur ayant suivi un total de 40h de formation (possible sur 2 ans)

2 accompagnateurs ayant suivi un total de 24h de formation (possible sur 2 ans)

• Un nombre de Juges Arbitres Jeunes en fonction du nombre d’équipes jeunes dans 
le club

- des JAJ club (détection-brassage) plateaux de compétition -9ans => -11ans

- 2 JAJ Territoriaux: de 1 à 3 équipes de niveau -13ans => -18ans

- 4 JAJ Territoriaux: de 4 à 6 équipes

- 6 JAJ Territoriaux: de 7 à 9 équipes

- 8 JAJ Territoriaux maximum à partir de 10 équipes et +

* QU’EST-CE QU’UNE ECOLE D’ARBITRAGE ? (niveau national et régional)



CONTROLES

CALENDRIER 

mai 2019 : les clubs nationaux et régionaux devront répondre de la certification de leurs 
animateurs et accompagnateurs (sous peine de ???)

Septembre 2019 :  disparition des CMCD arbitrages

Septembre 2019 : le pôle JAJ est opérationnel (formation et désignations des JAJ T3,T2 et T1

Mai 2020 et 2021 : contrôle des clubs nationaux et régionaux.


